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POLITIQUE DU BRUIT FERROVIAIRE

RAPPEL DU CONTEXTE FRANCILIEN
La maitrise des nuisances sonores est essentielle pour permettre une bonne 
acceptabilité de l’exploitation d’une infrastructure ferroviaire. En Ile de France, 
l’enjeu est particulier car nous sommes :

En zone urbaine dense avec des riverains particulièrement exigeants
Avec un trafic dense sur un nombre de lignes élevées
Un investissement dans les projets hors normes, projets de développement et 
projets de régénération (RVB, …)

LES ACTIONS FORTES DE LUTTE CONTRE LE BRUIT FERROVIAIRE
Les enjeux acoustiques vont au-delà du volet réglementaire, c’est pourquoi 
SNCF Réseau est actif sur :

la résorption des points noirs du bruit : par l’installation de murs antibruit / 
par le traitement acoustique des façades
la limitation des nuisances durant les chantiers
les expérimentations (freins de voies de Drancy, écrans bas…)
la régénération des voies qui permet, avec le renouvellement des matériels 
roulants, de réduire les nuisances sonores.
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ETUDE ACOUSTIQUE D’IDENTIFICATION DES POINT NOIR DU BRUIT (PNBF)
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POLITIQUE DU BRUIT FERROVIAIRE

CONVENTION D’INTENTION
Un programme de lutte contre le bruit a été élaboré en 2020 avec les 
principaux partenaires.
Avant de s’engager concrètement dans la mise en place du programme, la 
Région Ile-de-France a souhaité établir une convention d’intention entre les 
principaux partenaires franciliens: 

La convention décrit les territoires concernés, les diagnostics à réaliser, le type 
de solutions envisagées (y compris des expérimentations) et le délai de 
réalisation. 

Convention d’intention notifiée le 15 décembre 2021
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POLITIQUE DU BRUIT FERROVIAIRE

RAPPEL DU CONTEXTE 
Convention de financement relative aux études acoustiques pour 
actualiser le décompte des Points Noirs du Bruit ferroviaire (PNBF) sur 
le périmètre de la CA Melun Val de Seine en Île-de France, notifiée le 
11/01/2024;

REALISATION DES MESURES
Mission confiée au bureau d’études acoustiques : SIXENSE Engineering

28 novembre 
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Démarrage des 
études

Jan 2024

Modélisations 
acoustiques et 

identification des 
PNB

Mars à juin 2024

Campagne de 
mesures 

acoustiques

Fév à mai 2024

Validation des 
livrables

Début Juillet 2024

Compilation des 
résultats

Début Juillet 2024

ETUDE ACOUSTIQUE D’IDENTIFICATION DES POINT NOIR DU BRUIT (PNBF)
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Etudes acoustiques
+ Rappel du contexte
+ Méthodologie retenue pour réaliser les études
+ Résultats sur l’identification des Points Noirs du Bruit 
ferroviaire (PNBf)

Etudes acoustiques
+ Rappel du contexte
+ Méthodologie retenue pour réaliser les études
+ Résultats sur l’identification des Points Noirs du Bruit 
ferroviaire (PNBf)
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PÉRIMETRE DE LA MISSION
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ETUDE ACOUSTIQUE D’IDENTIFICATION DES POINT NOIR DU BRUIT (PNBF)

La liste des communes 
est issue de la pré-
identification des Points 
Noirs du Bruit ferroviaire 
en Ile de France réalisée 
en 2009.
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POINT NOIR DU BRUIT FERROVIAIRE

DEFINITION D’UN PNBF

Critère d’antériorité :
➢Bâtiment d’habitation construit avant le 6 octobre 1978 ou avant la date du premier 
arrêté préfectoral concernant le classement sonore de l’infrastructure et l’identification 
des secteurs affectés par le bruit,
➢Établissements d’enseignement, de soins, de santé et d’action sociale dont le permis 
de construire est antérieur à 1999.

Critère acoustique :
➢Exposition à un niveau sonore en façade supérieur à : 

28 novembre 
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CONSTAT
 55 000 PNBf potentiels en France

 18 000 PNBf potentiels en IDF

Pour répondre à la Circulaire interministérielle du 25 mai 2004, SNCF Réseau a engagé depuis plusieurs années un programme de résorption des Points 
Noirs du Bruit ferroviaire (PNBf). Les solutions sont les suivantes :

➢Réduction du bruit ferroviaire à la source par l’installation d’écrans acoustiques,
➢Renforcement de l’isolation acoustique de façade.
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POINTS NOIRS DU BRUIT FERROVIAIRE
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Réalisée selon des normes de 
mesure acoustique :

NF-S 31-088 « Caractérisation 
et mesurage du bruit dû au 
trafic ferroviaire » 
NF-S 31-010 « Caractérisation 
et mesurage du bruit dans 
l’environnement »

Avec du matériel spécifique 
(sonomètre)

Donne une information précise de 
l’exposition au bruit, en un point 
donné

CAMPAGNE DE MESURES 
ACOUSTIQUES

ETUDE ACOUSTIQUE D’IDENTIFICATION DES POINT NOIR DU BRUIT (PNBF)
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POINT NOIR DU BRUIT 
FERROVIAIRE
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CAMPAGNE DE MESURES ACOUSTIQUES

16 points de mesures acoustiques

Répartis sur les 8 communes

Réalisés entre février et mai 2024

Chez des riverains plaignants dans certains cas

Fiches de mesures transmises à Bruitparif pour la 
mise en ligne sur le site :

https://reseau.sncf.bruitparif.fr/

Pas de dépassements des seuils Point Noir Bruit

ETUDE ACOUSTIQUE D’IDENTIFICATION DES POINT NOIR DU BRUIT (PNBF)
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POINT NOIR DU BRUIT 
FERROVIAIRE
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CAMPAGNE DE MESURES ACOUSTIQUES

16 points de mesures acoustiques

Répartis sur les 8 communes

Réalisés entre février et mai 2024

Chez des riverains plaignants dans certains cas

Fiches de mesures transmises à Bruitparif pour la 
mise en ligne sur le site :

https://reseau.sncf.bruitparif.fr/

Pas de dépassements des seuils Point Noir Bruit

ETUDE ACOUSTIQUE D’IDENTIFICATION DES POINT NOIR DU BRUIT (PNBF)
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RESULTATS DES ETUDES 

DECOMPTE DES PNBF PAR COMMUNE

 Saint-Fargeau-Ponthierry

3 Points de mesures
Aucun dépassement de seuil PNB

28 novembre 
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Jour (6h-22h) Nuit (22h-6h)

PF1 57,5 -

PF2 50,4 -

PF3 55,9 -

St Fargeau Ponthierry

Emplacement
Laeq ferroviaire en dB(A)

Point
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RESULTATS DES ETUDES 

DECOMPTE DES PNBF PAR COMMUNE

 Boissise-le-Roi

2 Points de mesures
Aucun dépassement de seuil PNB
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Jour (6h-22h) Nuit (22h-6h)

PF4 54,8 -

PF5 60,3 -
Boissise-le-Roi

Emplacement
Laeq ferroviaire en dB(A)

Point



13

RESULTATS DES ETUDES 

DECOMPTE DES PNBF PAR COMMUNE

 Dammarie-les-Lys

2 Points de mesures
Aucun dépassement de seuil PNB

28 novembre 
2024

ETUDE ACOUSTIQUE D’IDENTIFICATION DES POINT NOIR DU BRUIT (PNBF)

Jour (6h-22h) Nuit (22h-6h)

PF6 50,7 -

PF7 44,8 42
Damarie-les-Lys

Emplacement
Laeq ferroviaire en dB(A)

Point
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RESULTATS DES ETUDES 

DECOMPTE DES PNBF PAR COMMUNE

 Melun

1 Point de mesures
Aucun dépassement de seuil PNB
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Jour (6h-22h) Nuit (22h-6h)

Melun PF8 56,1 53,8

Emplacement
Laeq ferroviaire en dB(A)

Point
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RESULTATS DES ETUDES 

DECOMPTE DES PNBF PAR COMMUNE

 Le Mée-sur-Seine

3 Points de mesures
Aucun dépassement de seuil PNB
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Jour (6h-22h) Nuit (22h-6h)

PF9 44,9 40,2

PF10 54,7 50

PF11 61,3 56

Le Mée-sur-Seine

Emplacement
Laeq ferroviaire en dB(A)

Point
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RESULTATS DES ETUDES 

DECOMPTE DES PNBF PAR COMMUNE

 La Rochette

2 Points de mesures
Aucun dépassement de seuil PNB
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Jour (6h-22h) Nuit (22h-6h)

PF12 54,1 58,7

PF13 49,1 41,7
La Rochette

Emplacement
Laeq ferroviaire en dB(A)

Point
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RESULTATS DES ETUDES 

DECOMPTE DES PNBF PAR COMMUNE

 Vaux-le-Pénil

1 Points de mesures
Aucun dépassement de seuil PNB
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Jour (6h-22h) Nuit (22h-6h)

Vaux-le-Pénil PF14 52,1 58,2

Emplacement
Laeq ferroviaire en dB(A)

Point



18

RESULTATS DES ETUDES 

DECOMPTE DES PNBF PAR COMMUNE

 Livry-sur-Seine

2 Points de mesures
Aucun dépassement de seuil PNB
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Jour (6h-22h) Nuit (22h-6h)

PF15 53,6 60,8

PF16 55,6 61,2
Livry-sur-Seine

Emplacement
Laeq ferroviaire en dB(A)

Point
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POINT NOIR DE BRUIT FERROVIAIRE
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LA MODELISATION ACOUSTIQUE

Prend en compte les bâtiments, le terrain, le trafic ferroviaire, les voies de circulation, la vitesse…
Permet de calculer le niveau d’exposition au bruit pour tous les bâtiments et à tous les étages
Est calée sur les mesures de bruit, pour valider les calculs.

ETUDE ACOUSTIQUE D’IDENTIFICATION DES POINT NOIR DU BRUIT (PNBF)
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PERIMETRE DE LA MISSION
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MODELISATION ACOUSTIQUE

Le linéaire de ligne de la CA Melun Val de Seine a été 
modélisé sur toutes les communes identifiées dans le 
tableau ci-dessus.
Rappel: les communes sont issues de la pré-
identification des PNBf d’Ile de France réalisée en 
2009.

Commune Linéaire de ligne

Saint-Fargeau-Ponthierry 7600 m
Boissise-le-Roi 2400 m
Dammarie-les-Lys 5900 m
Vaux-le-Pénil 500 m
Livry-sur-Seine 2500 m
Le Mée-sur-Seine 2300 m
Melun 2200 m
La Rochette 5300 m

Total 28,7 km

ETUDE ACOUSTIQUE D’IDENTIFICATION DES POINT NOIR DU BRUIT (PNBF)
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Hypothèse de trafic
Ligne 830000
Tous les TER, Transilien et Intercités circulant sur la ligne 830 000 
sont destinés à être remplacés par le matériel roulant Regio 2N 
dans un horizon de 20 ans.

139

6015

10

14

10

26

44
3 RER D Z2N

Transilien R Regio 2N

TER Regio 2N

TER B 81500

TER Regiolis

TER Z 5600

INTERCITE CORAIL

FRET

HLP

170

60

49

26

44
3 RER D Regio2N

Transilien R Regio2N

TER Regio2N

Intercité Regio2N

FRET

HLP

28 novembre 
2024

ETUDE ACOUSTIQUE D’IDENTIFICATION DES POINT NOIR DU BRUIT (PNBF)

Trafic actuel

Trafic futur ➢ Ligne 830 000 :
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Les routes moins bruyantes (quieter routes)
Le règlement européen UE 2019/774 relatif à l’application de la STI 
Bruit – wagons de marchandises existants impose à compter du 
8/12/2024 :

L’introduction d’itinéraires moins bruyants : routes de + 20 kms avec plus de 12 
circulations Fret de nuit

La circulation de trains uniquement équipés de semelles de freins plus 
performantes d’un point de vue acoustique (gain de 8dB, soit une perception de 
presque deux fois moins de bruit).

Conséquences pour le Grand Projet Ferroviaire Seine Normandie : 
L’axe Serqueux-Gisors n’est pas identifié comme route moins bruyante. 

En revanche, cet axe bénéficiera de l’effet indirect de cette réglementation européenne puisque la plupart des opérateurs vont procéder au changement de 
semelles sur leur parc qui sera amené à circuler sur des routes moins bruyantes sur une partie de leurs itinéraires.

Pour être prêt en décembre 2024, les 
Entreprises Ferroviaires (EF) établiront un 
programme de remplacement des semelles 
de freins ou de renouvellement des wagons.

Extrait de la 3ème réunion de l’Observatoire du Bruit du 5 juin 2024.
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57

31
RER D Regio2N

Intercité Regio2N

FRET

57

31
RER D Regio 2N

Intercité CORAIL

FRET
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Trafic actuel

Trafic futur

Hypothèse de trafic
Ligne 746000

Tous les Intercités circulants sur la ligne 746 000 sont destinés à 
être remplacés par le matériel roulant Regio 2N dans un horizon 
de 20 ans.

➢ Ligne 746 000 :
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Hypothèse de trafic

• La totalité des RER D, TER, 
Transilien et Intercités qui 
circulent sur la communauté 
d’agglomération de Melun Val de 
Seine sera remplacé par le 
matériel roulant Regio 2N. 

• Celui-ci est plus silencieux que les 
matériels roulants qui circulent 
actuellement.
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RESULTATS DES ETUDES 

DECOMPTE DES PNBF PAR COMMUNE

Pour rappel, les seuils PNBf sont : 
73 dB(A) de jour
68 dB(A) de nuit

28 novembre 
2024

Sur 8 communes (périmètre de l’étude): 0 PNB identifié.
5 PNB -2 dB, 12 PNB -3 dB, 18 PNB -4 dB, 35 PNB -5 dB
4 communes avec présence de PNB - 5 dB en situation actuelle comme en situation 
future, de jour et de nuit.
4 communes sans PNB – 5 dB, en situation actuelle comme en situation future, de jour et 
de nuit.

ETUDE ACOUSTIQUE D’IDENTIFICATION DES POINTS NOIRS DU BRUIT (PNBF)

PNB PNB - 1 dB(A) PNB - 2 dB(A) PNB - 3 dB(A) PNB - 4 dB(A) PNB - 5 dB(A)

0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 2 7

0 0 5 12 16 24

0 0 0 0 0 4

0 0 0 0 0 0

0 0 5 12 18 35

Commune
Actuel/Futur/Jour/nuit

Saint Fargeau

Boissise le Roi

Dammarie

La Rochette

Total

Vaux le Pénil

Livry

Le Mée

Melun
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CONCLUSION
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➢ Des études acoustiques d’identification des Points Noirs du Bruit ferroviaire ont été réalisées dans 8 communes de la 
Communauté d’agglomération Melun Val de Seine.

➢ Ces études sont réalisées à partir de mesures acoustiques et de modélisation acoustique fine.

➢ Les résultats sont les suivants: aucun PNB n’est identifié sur le secteur de la Communauté d’Agglomération Melun Val de 
Seine.

➢ En conséquence, il n’y a pas d’action particulière à mettre en place.

➢ Les efforts réalisés par SNCF Réseau depuis 15 ans ont permis de réduire significativement les niveaux sonores le long des 
lignes ferroviaire grâce :

▪ au renouvellement du matériel roulant,
▪ et à la régénération de l’infrastructure ferroviaire.
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